
 

Ouverture au public :  
 

 Lundi :      de 16h à 18h 
 Jeudi  :      de 16h à 18h 
 Samedi :   de 10h à 12h30 
 

  Tél : 02 37 62 40 35         
rueil.la.gadeliere@orange.fr   
mairiederueillagadeliere.fr 

Bulletin  d ’informations   

OCTOBRE 2022 

RUEIL LA GADELIERE 

Consultez : 
le site de la mairie : mairiederueillagadeliere.fr 
notre page facebook : Au jour le jour à Rueil-la-Gadelière 

 
 Pour vous informer 
 Pour recevoir le bulletin mensuel 
 Pour contacter le maire ou les adjoints 
 Pour recevoir des alertes météo 
 Pour recevoir des informations urgentes ou importantes 
 Pour économiser des frais d’impression 

La mairie a besoin de votre adresse internet. 
 

Ramassage des encombrants le 2/11/2022 



C’est le bon moment pour élaguer vos haies et vos arbres ! 
 
 

Réglementation d’élagage (article 671 à 673 du Code Civil) 
 

On ne peut avoir d’arbres en bordure des voies communales et départementales qu’à 
une distance de 2 mètres pour les plantations qui dépassent deux mètres de hauteur 
et à distance de 0,50 mètre pour les autres. 
Les arbres, les branches et racines qui avancent sur le sol des voies communales et 
départementales doivent être coupés à l’aplomb des limites de ces voies par les pro-
priétaires. 
 
Cet élagage est obligatoire pour des raisons de sécurité (manque de visi-
bilité sur les routes), pour permettre aux agriculteurs de travailler et par 
respect du voisinage. 
 
Ne vous mettez pas en tort ! 
 
En application de l’article 50 de la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 di-
te « Engagement et proximité », un maire peut sanctionner une personne d’une 
amende d’un montant maximal de 500 € lorsqu’elle ne respecte pas un arrêté 
communal l’obligeant à élaguer et entretenir des arbres et haies donnant sur 
la voie publique ou le domaine public.  

 

QUESTIONS COURANTES 
 
 

MON VOISIN PEUT-IL M’OBLIGER À ÉLAGUER OU COUPER LUI-MÊME ? 
Il peut vous y obliger, mais pas le faire lui-même. 
 
QUELLES SONT LES OBLIGATIONS LÉGALES DE L’ÉLAGAGE DES ARBRES ? 
Maintenir la sécurité des biens et personnes et s’assurer qu’aucune branche ne puisse 
occasionner de dégât. 
 
COMMENT ÉLAGUER UN ARBRE PRÈS D’UNE LIGNE HAUTE TENSION ? 
Toute intervention à proximité d’une ligne électrique doit être réalisée après l’autorisation 
d’ERDF, pour des raisons évidentes de responsabilité en cas d’accident mortel. 
 
QUELLE EST LA HAUTEUR RÉGLEMENTAIRE D’UNE HAIE ENTRE VOISINS ? 
Hauteur de la haie mitoyenne : la loi n’impose aucune hauteur légale des haies entre voi-
sins ni condition particulière de taille de haie. 
 
Interdiction de taille de haie : elle est interdite entre le 1er avril et le 31 juillet. 
 
Distance de plantation : la haie entre voisins (comme les arbres et arbustes sur une pro-
priété) composée de végétaux supérieurs à 2 m de hauteur (du sol à la pointe de l’arbuste 
le plus haut de la haie) doit être plantée à une distance minimale de 2 m de la limite de pro-
priété, et à une distance minimale de 0,50 m si leur hauteur est inférieure à 2 m. 

DUP la vigne—Protection des sources eau de Paris 
 

INVITATION à une réunion publique relative au projet d'arrêté inter préfectoral de 
DUP "Les Sources de la Vigne" organisée par M.le Sous-Préfet de Dreux 

Le mardi 18 octobre à la salle des fêtes de Bérou-la-Mulotière à 17h. 


